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Note aux pharmaciens directeurs techniq pharmaceutiques

Dans le cadre de la mise en æuvre du guide Algérien de bonnes pratiques de pharmacovigilance,

les pharmaciens directeurs techniques sont responsables des activités de pharmacovigilance au

niveau des établissements pharmaceutiques et doivent disposer en perrnanence d'une personne

qualif,rée responsable de la pharmacovigilance (QPPV) ou, pour les établissements

d'importation etl ou d'exploitation d'un représentant local de pharmacovigilance (RLPV).

Ils sont tenus de mettre en place un système de pharmacovigilance convenablement conçu afin

de s'acquitter pleinement de leurs tâches et responsabilités légales.

Les coordonnées des QPPV et RLPV doivent être communiquées dans un délai ne dépassant

pas 30 jours en renseignant le formulaire mis à disposition via le lien suivant :

https ://anpp.dzlfiltel echargements-dvtiv/

Le formulaire cité plus haut, une fois renseigné, devra être transmis sous format Word dans son

intégralité, à l'adresse e-mail ci-dessous :

sd.vi qilance@,anpp.dz

La plus grande importance doit être accordée quant à l'application de cette note.

Lrlc'J\
L-u.r}\

Lot Géraud. Petit Staouéli (site du Nouvel lnstitut Pasteur) Dely lbrahim, Alger, Algérie
Té1.: +213 (0) 23 36 75 l3 / +213 (0) 23 367522 - Fax: +213 (O) 233675 23 - Email : direction-generale6ranpp.dz

Annexe de Constantine : CitÉ UV 4 Ali Mendjeli, El Khroub: Constantine
Tél : 031 77 66 09 / 031 78 35 74 / 031 78 35 23 - Fax : 03] 77 66 73

Annexe d'Oran : Hay Benyoucef Benkhedda, rue Bouazza, Mohamed, rue de l'Hôpital, Oran
Tél :041 87 9617 I Fax: 041 87 96 91

\


